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ARTICLE 3

A la fin de l’alinéa 13, substituer aux mots :

« , à l’agriculture biologique et à l’ensemble des modes de production visant à garantir la durabilité 
des systèmes agricoles », 

les mots :

« et à l’agriculture biologique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la dernière mention floue sur les "modes de production visant à 
garantir la durabilité des systèmes agricoles" qui risque de mettre au même niveau des pratiques 
dont les bénéfices en matière de transition et de résilience sont très hétérogènes. 


